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PROGRAMMES D'ÉTUDES
Version abrégée

Baccalauréat en travail social - 7798

RESPONSABLE :

Stephane Grenier
819 762-0971 poste 6313
Stephane.Grenier@uqat.ca

SCOLARITÉ :

90 crédits, Premier cycle

GRADE :

Bachelier en travail social

OBJECTIFS :

Ce programme vise à donner une formation en travail social caractérisée par la
polyvalence et la capacité d'analyse et d'intervention critique en regard des
problèmes sociaux vécus par des individus, des groupes et des collectivités dans
une perspective de changement social.

DEC-BAC harmonisé :

Particularité pour l'étudiant qui détient un diplôme d'études collégiales (DEC) en
techniques de travail social émis depuis l'année 2000 par le Cégep de
l'Abitibi-Témiscamingue. Le candidat qui a obtenu une moyenne cumulative égale
ou supérieure à la moyenne de son groupe dans l'ensemble de la formation
commune générale et dans l'ensemble des cours spécifiques au programme, se
voit reconnaître en équivalence la première année (30 crédits) du programme.

CONDITIONS D'ADMISSION :

Base collégiale

Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou l'équivalent.

Le candidat doit démontrer sa maîtrise du français en satisfaisant aux exigences de
la Politique institutionnelle sur la maîtrise du français de l'UQAT.

Base adulte

Être âgé d'au moins 21 ans, posséder des connaissances appropriées et avoir
travaillé pendant 12 mois, de façon rémunérée ou bénévole, dans un domaine relié
à l'intervention auprès d'individus, de groupes, d'organisations ou d'associations.

OU

Être âgé d'au moins 21 ans et présenter un dossier faisant état de l'intérêt, des
connaissances acquises et des expériences de travail. Le candidat adulte peut être
admis conditionnellement à la réussite des trois cours d'appoint suivants :

EDU2530 Atelier d'efficience cognitive
SCH2001 Habiletés de travail intellectuel et de communication
TSO1114 Utilisation des ressources documentaires en travail social

Le candidat adulte doit joindre à sa demande d'admission des attestations de son
expérience et il peut être appelé à se prêter à une entrevue. Le responsable du
programme peut aussi recommander au candidat qui est admissible sur une base
adulte, un cheminement étalé sur quatre ans.

Le candidat doit démontrer sa maîtrise du français en satisfaisant aux exigences de
la Politique institutionnelle sur la maîtrise du français de l'UQAT.

PLAN DE FORMATION :

Trimestre 1

ANI1114 Dynamique du développement de la personne (3 cr.)
ANI2115 Dynamique du développement des groupes (3 cr.)
TSO1202 Introduction et initiation au travail social (3 cr.)
TSO1303 Citoyenneté et inégalités socio-économiques (3 cr.)

3 crédits optionnels

Trimestre 2

SCH1614 Forces et mouvements sociaux au Québec (3 cr.)
TSO1204 Intervention sociale auprès des collectivités I (3 cr.)
TSO1207 Intervention sociale auprès des personnes I (3 cr.)
TSO1306 Relations : sexes, genres et âges (3 cr.)
TSO2201 Politiques sociales et services sociaux (3 cr.)

Trimestre 3

TSO1102 Recherche sociale I (3 cr.)
TSO1106 Dimensions psychosociologiques de la famille (3 cr.)
TSO1203 Analyse des problèmes sociaux (3 cr.) (TSO1303 et TSO1306)
TSO2204 Intervention sociale auprès des collectivités II (3 cr.) (TSO1204)
TSO2207 Intervention sociale auprès des personnes II (3 cr.) (TSO1207)

Trimestre 4

TSO2102 Recherche sociale II (3 cr.) (TSO1102)
TSO3201 Organisations et conditions de pratique (3 cr.)
TSO3206 Intervention sociale auprès des familles (3 cr.) (TSO1106)
TSO3207 Intervention sociale auprès de petits groupes (3 cr.) (ANI2115)

3 crédits optionnels

Trimestre 5

TSO3203 Préparation de stage et stage I (54 crédits réussis) (12 cr.) (TSO1202)
3 crédits optionnels

Trimestre 6

TSO3205 Stage II : approfondissement de l'intervention sociale (12 cr.) (TSO2205 ou
TSO3203)

TSO3209 Séminaire de stage (3 cr.)

Cours optionnels

Trois cours (9 crédits) doivent être choisis :

Le programme comprend trois cours (9 crédits) au choix de l'étudiant. Un de ces
cours peut faire partie de la liste des cours optionnels suivants :

SCH1214 Interventions en contexte interculturel (3 cr.)
TSO1124 Approche à court terme et intervention de crise (3 cr.) (PSE3223 ou

TSO2207)
TSO1151 Projet I (3 cr.)

Au moins deux de ces cours au choix doivent être choisis parmi les cours suivants.
À la place d'un cours optionnel, l'étudiant peut aussi choisir un cours parmi les
suivants :

ADM1205 Comportements humains au travail (3 cr.)
ANG2020 Reading (3 cr.)
ARP6005 Lecture et appréciation de l'oeuvre d'art (3 cr.)
COM1102 Communication orale (3 cr.)
EDU2530 Atelier d'efficience cognitive (3 cr.)
SCH2312 Cultures et institutions (3 cr.)
STS2002 Sciences, technologie et société (3 cr.)

NOTES :

DÉCLARATION DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES

Il est important de noter que lors de la sollicitation pour une place d’accueil en
milieu de stage, les responsables de l’organisme ou de l’institution peuvent vérifier
les antécédents judiciaires et, selon la nature des antécédents, ils pourraient
refuser d’accueillir le ou la stagiaire. De plus, conformément au Code des
professions, le permis d’exercice devant être obtenu au terme de ce programme
d’études, pourrait être refusé à une personne présentant des antécédents
judiciaires.

RÈGLEMENTS PÉDAGOGIQUES :

Pour s'inscrire au cours TSO3203, l'étudiant doit avoir réussi 54 crédits parmi les
cours obligatoires du programme.

Pour s'inscrire au cours TSO3209, l'étudiant doit avoir réussi le premier stage du
programme, soit le cours TSO3203, et être inscrit au deuxième stage, soit le cours
TSO3205.

Au moment de s'inscrire au cours TSO3203, TSO3205 et TSO3209, l'étudiant doit
avoir une moyenne cumulative d'au moins 2,3 sur 4,3.


